
DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 
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Nomination des membres du Conseil du CCAS

Le Maire de SAINT-PÈRE-EN-RETZ,

Vu L.123-6 du Code de Sociale et des Familles ;
Vu les articles R.123-11, R.123-12 et R123-15 du Code de Sociale et des Familles ;

CCAS ;
Vu l

Arrête :

Article 1er : Sont nommés membres du Conseil du Centre Communal
Mme BLONDEAU Marie-Cécile en qualité de représentante des associations familiales, sur 

Mme BRUNEAUD GLAUD Michelle, en qualité de représentante des associations de retraités et de 
personnes âgées (Club de

En de candidats des associations de personnes handicapées le Maire constate la
« formalité impossible » et nomme M. BOUILLANT Michel au titre des personnes participant à des actions de 

Article 2 pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

Article 3 -
mandat des membres nommés par le Maire est la même que celle du mandat des administrateurs issus du 
Conseil Municipal.

Article 4 : Le Maire de la Commune de SAINT-PERE-EN-RETZ, la Directrice Générale des Services, sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de Une ampliation sera remise à 
chaque membre intéressé.

Fait à Saint-Père-en-Retz, Le 19 mai 2026 Le 

Maire,

Séverine GAYAUD
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